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PREAMBULE

Le Département, soucieux de permettre au plus grand nombre d’accéder aux moyens modernes de communication, a décidé de faire don aux collégiens des classes de 4e, ainsi qu’aux enfants nouvellement inscrits en 3e dans les Bouches-du-Rhône, d’un ordinateur portable dans la continuité du programme Ordina13 initié en 2003.

Cet ordinateur portable est remis aux utilisateurs, après la signature d’une convention passée entre le Département et les représentants légaux de l’utilisateur.

1 - Définitions

* UTILISATEUR : il s’agit des nouveaux élèves de 4ème des collèges, ainsi que des enfants nouvellement inscrits en troisième dans les Bouches-du-Rhône, agissant sous la responsabilité de leurs représentants légaux.

* MATERIEL : il désigne l’ensemble des éléments dits de « matériels» remis aux utilisateurs, soit : le micro ordinateur, le câble et le boîtier d’alimentation, une coque de protection.

* AMO : désigne l’Assistant à maîtrise d’ouvrage agissant pour le compte du Département.

* DISTRIBUTEUR : désigne le titulaire ayant été attributaire d’un marché public par le Département, et qui assure la distribution du matériel aux utilisateurs,

2 - Objet
La présente annexe à la convention bipartite précise les conditions dans lesquelles le Département ou son AMO développe les opérations de don du matériel à l’utilisateur. 

3 - Remise du matériel

Le matériel est remis à l’utilisateur, en présence de ses représentants légaux, par le distributeur et après signature de la présente convention.

4 - Conditions d’utilisation du matériel

Le matériel est destiné à être utilisé dans le cadre strictement privé : à ce titre, le Département est dégagé de toute responsabilité quant à l’utilisation faite du matériel et des dommages dont il est susceptible de faire l’objet.

Le collège est dégagé de toute responsabilité quant à l’utilisation personnelle du matériel et des dommages dont il est susceptible de faire l’objet, y compris dans l’enceinte de l’établissement.
5 - Accès à Internet

Chaque utilisateur pourra s’adresser au fournisseur d’accès de son choix.

6 - Garantie
Le matériel est garanti pour une durée de 3 ans. Il est donné à l’utilisateur qui l’accepte « en l’état ». Il ne donnera lieu à aucun remplacement par le Département en cas de perte, de vol, de panne ou de casse, quelle que soit la cause du dysfonctionnement éventuel qui pourrait survenir postérieurement au don.

7 - Assurance

Le matériel n’est pas assuré par le Département. 

Il appartient aux représentants légaux de l’utilisateur de l’assurer s’ils le souhaitent.

8 - Propriété 

Le matériel est la propriété de l’utilisateur. A ce titre, il est libre de l'utiliser à sa guise, dans le respect des réglementations en vigueur et sous la responsabilité de ses représentants légaux.

L'utilisateur devra conserver personnellement l'ordinateur portable durant toute sa scolarité au collège. A ce titre, il lui est notamment interdit de le vendre ou de le céder à un tiers.

Le Département se réserve le droit d'exercer tout recours nécessaire pour faire respecter cette obligation impérative, notamment par demande judiciaire de résolution de la vente et demande de dommage et intérêts.

9 - Normes 

Le matériel offert à l’utilisateur est conforme aux normes françaises en vigueur. 

10 – Recyclage

En application du décret 2005-829 du 20 juillet 2005, de l’arrêté du 23 novembre 2005 relatifs aux modalités de traitement des déchets d’équipement électriques et électroniques, et en application d'une directive européenne sur le recyclage des DEEE (déchets d'équipements électriques et électroniques), il appartient au propriétaire du matériel informatique d’en assurer le  recyclage :

· soit  en le rapportant au vendeur, tenu de reprendre l’ancien matériel, dans le cas d’un nouvel achat,

· soit en le rapportant dans une déchetterie agréée.

Diverses institutions dont principalement :

- L’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie -ADEME- centre Paca, 2 bd Gabès à Marseille-13008 (http://www.ademe.paca@ademe.fr- Tel 04.91.32.84.44) 

- La Préfecture des Bouches-du-Rhône- Place Félix Baret – 13006 Marseille- (http://www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr/- Tel 0821 803 013)
pourront fournir aux représentants légaux de l’utilisateur toutes précisions relatives à la conduite à tenir en matière de recyclage ainsi que les coordonnées des centres agréés de tri sélectif.


11 - Informations nominatives

Le Département s'engage à ne pas divulguer à des tiers les informations communiquées par le collège ou les services du Rectorat afin de permettre la gestion des bénéficiaires et des listes de distribution, qui sont par nature confidentielles. 

Elles ne seront utilisées par les services internes du Conseil Général que pour la réalisation de l’opération Ordina 13 et dans le cadre  des différents dispositifs  mis en œuvre par le Département en direction des élèves de collèges.
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